ART. 2 N° 35

ASSEMBLEE NATIONALE

21 octobre 2025

VISANT A REPORTER LE RENOUVELLEMENT GENERAL DES MEMBRES DU CONGRES
ET DES ASSEMBLEES DE PROVINCE DE LA NOUVELLE-CALEDONIE POUR
PERMETTRE LA MISE EN OEUVRE DE L'ACCORD DU 12 JUILLET 2025 - (N° 1980)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N©35

présenté par
M. Lachaud, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas,
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard,

M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carriere, Mme Cathala, M. Cernon,
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour,
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud,
Mme Hamdane et Mme Hignet

ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, nous proposons de supprimer cet article qui prévoit la
prorogation des fonctions des membres des organes du congres de Nouvelle-Calédonie.

En cohérence avec notre proposition de suppression de |'article 1 qui prévoit le report des élections

jusgue fin juin 2026, nous proposons de supprimer |'article 2 qui proroge en conséquence les
fonctions des membres du congres.
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